
 

Communiqué de presse 

Paris, 7 février 2018 

Arbitrage du campus Ecosphère. 

Le conseil d’administration d’Officiis Properties s’est réuni ce jour et a pris connaissance du 

rapport relatif à la revue stratégique de son portefeuille d’actifs immobiliers initiée mi-

décembre 20171. 

Il a pris la décision d’engager l’arbitrage des 3 immeubles du campus Ecosphère situés sur 

l’île de la Jatte à Neuilly sur Seine et à cet effet a confié à Rothschild, avec l’appui de 

Scaprim Asset Management, l’organisation d’un processus compétitif en vue de leur cession. 

La société REOF Holding S.à r.l, actionnaire majoritaire d’Officiis Properties, a indiqué au 

conseil d’administration que dans l’hypothèse où la cession des 3 actifs du campus 

Ecosphère serait réalisée, elle mettrait en œuvre, en application de l’article 236-6 du 

règlement général de l’Autorité des marchés financiers (AMF), une offre publique de retrait 

visant la totalité des actions et, le cas échéant, des titres donnant accès au capital ou aux 

droits de vote de la société qu’elle ne détient pas, libellée à des conditions telles que ladite 

offre puisse être déclarée conforme par l’AMF. 

Contact  

Pierre Essig, Directeur général, Officiis Properties 

52B, rue de la Bienfaisance, 75008 Paris 

Tél. +33 (0)1 83 92 33 86, 

Pour plus d’informations, et/ou pour nous contacter, visitez le site web de la Société : 

http://officiis-properties.com 

A propos de Officiis Properties (anciennement Züblin Immobilière France) 

Officiis Properties est une société foncière cotée ayant opté pour le statut SIIC, qui investit 

dans l’immobilier de bureaux. Son patrimoine immobilier est constitué de 4 immeubles de 

bureaux, situés en région parisienne. 

Les actions d’Officiis Properties sont admises aux négociations sur le Compartiment C 

d’Euronext Paris, marché du Groupe Nyse Euronext, sous le code ISIN FR0010298901 et 

sous le nom d’Officiis Propertie – Mnémonique OFP. 
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